
 

PUBLIC 
Responsable énergie / Responsable environnement / Responsable maintenance 
Responsable technique / Responsable des moyens généraux 
Responsable travaux / Responsable immobilier 
Maître d’ouvrage / Maître d’œuvre 
 
 
 

OBJECTIFS 
Comprendre et évaluer les obligations du Décret du 19 mars 2007 
Optimiser les coûts de mise en conformité de vos bâtiments 
Acquérir les nouveaux outils et techniques de conception du projet 
 

 
 

PROGRAMME 
Mesurer l’impact de la loi sur l’énergie du 13 juillet 2005, du décret du 19 mars 2007 
et du Grenelle de l’Environnement 
Maîtriser vos nouvelles obligations d’amélioration thermique des bâtiments - RT 2005 
et RT2010 
Maîtriser le cadre réglementaire et la mise en place des Diagnostics de Performance 
Energétique (DPE) 
Faire réaliser votre audit énergétique pour choisir votre solution technique 
Repérer les techniques existantes et les nouvelles technologies en matière de 
construction 
Techniques complémentaires : sélectionner la solution adaptée à vos besoins 
Sélectionner vos prestataires 
Du diagnostic au suivi de votre consommation d’énergie : mettre en place une 
politique énergétique efficace 
Financer vos actions de réhabilitation thermique des bâtiments 
Impliquer les utilisateurs dans votre démarche de limitation des déperditions thermiques 

 
 
 
 

RENSEIGNEMENT ET INSCRIPTION                              contact@sollis.fr - +33(0)1 41 34 30 81 
  

 
                  

 

DUREE :    2 JOURS DATES : 07 ET 08/07/2010 
PRIX : 1510 EUROS 19 ET 20/10/2010  

 02 ET 03/12/2010 
 

SOLLIS , CABINET DE CONSEIL OPERATIONNEL SPECIALISE  
DANS LE DOMAINE DE L ’ENERGIE ORGANISE DES FORMATIONS METIER 

 

MAITRISE DE L ’ENERGIE DES BATIMENTS  
PERFORMANCE ENERGETIQUE ET THERMIQUE 


